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Soutenez votre "Journal" en réservant votre clientèle aux maisons et institutions qui l'utilisent pour leur publicit«

Léon Smulovic
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Le statut des ffemm
ESPAGNE

• Loi atténuant les restrictions traditionnelles

pesant sur la femme en Espagne,
promulguée le 24 avril 1958.

La femme mariée jouira de certains droits
lui permettant d'administrer ses biens propres.

Elle peut être tutrice de mineurs ou de
personnes incapables, cependant le consentement
du mari lui est nécessaire pour accepter la
tutelle. Elle est autorisée à être témoin
testamentaire.

En ce qui concerne les biens acquis
pendant le mariage, le mari ne peut disposer de
biens immobiliers ou d'entreprises commerciales

sans l'accord de son épouse. Pour ce
qui est des autres biens, l'épouse a le droit
maintenant de poursuivre son époux en justice

si celui-ci agit avec imprévoyance.
Les droits de la femme, en ce qui concerne

les instances en annulation de mariage et en
séparation, sont mieux sauvegardés ; pour la
durée de l'instance, des mesures provisoires
peuvent être ordonnées en ce qui concerne
la résidence séparée, la garde des enfants et
la pension alimentaire.

La part de la veuve, dans la succession de

son époux, a été augmentée.

mariées s'assouplît
BELGIQUE

• Loi relative aux droits et devoirs
respectifs des époux promulguée le 30 avril 1958:

La f;rr;me mariée ne doit plus obéissance
au mari.

Le devoir de cohabitation a été retenu (un
droit de recours est réservé à l'épouse si le
choix du domicile par l'époux est contraire
aux intérêts de la famille).

La femme mariée, tout comme son époux,
doit contribuer aux charges du ménage selon
ses facultés et son état (réserves au cas où le
mari ne satisfait pas à ses obligations).

Elle jouit de la pleine capacité civile (pour
administrer ses biens, pour exercer une activité

indépendante, pour être tutrice ou membre
de conseils de famille).

Les biens résultant du produit de son
travail lui sont réservés.
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MUSIQUE ET THEATRE
Au Lycéum genevois

Le 26 octobre, Mme de Reynold présentait
au Lyceum une heure de musique qui charma
un auditoire attentif. Son talent, ses dons
s'affirmèrent surtout dans le Prélude et Fugue
de J.-S. Bach et dans la Suite de Debussy,
Prélude, Sarabande et Toccata : pièces très
poussées dans leurs détails et leur équilibre.

Les divers morceaux qui composaient le
récital : Etude de Chopin, Suite de Borodine,
Scarlatti et Marescotti prouvèrent que cette
artiste sait allier le classique et le moderne
dans son expression intime, et nous ne
saurions désigner le genre où elle excelle le plus.
Au cours des années à venir, son développement

musical nous le dira et nous lui souhaitons

de nombreux et nouveaux succès.
R. G.

Oeuvres d'Andrée Rochat
Le Centre de premières auditions offre

régulièrement au public, sous la direction artistique

de Mlle Elisa Clerc, violoncelliste, des

œuvres de musique contemporaine qui n'ont
pas encore été exécutées chez nous. Ce fut
récemment le tour d'œuvres de Mme Andrée
Rochat. Celle-ci, Suissesse et Genevoise,
habite Milan, où ses compositions sont fort
appréciées du public italien et des mélomanes.

Le 18 novembre, à la Salle du Conservatoire,

on put entendre trois œuvres fort
intéressantes : une cantate spirituelle, une suite
pour violon et alto et deux sonnets sur un

texte de Dante. Mme Lise de Montmollin prêtait

sa voix magnifique pour l'interprétation
de la cantate et des sonnets ; elle sut rendre
la grandeur et l'émotion qui se dégage de

cette lamentation du prophète Jérémie, tandis

que Mme Le Marc' hadour, qui accompagnait
au piano, évoquait, par des plans sonores
magistralement ordonnés, le pays désolé par
la guerre, les invasions sauvages, les villes
désertées et anéanties.

Nous nous excusons de n'avoir que deux
lignes pour l'admirable effort des artistes qui
interprétèrent la Suite de Mme Rochat et le
Requiem de Konrad Lechner.

Délivrez-nous du mal
On se souvient qu'au concours théâtral

ouvert par la SAFFA, l'an passé, a été retenue
une œuvre en français due à Mme Gisèle
Ansorge, « Délivrez-nous du mal » ou « Granit

», qui met en scène un drame bouleversant

une famille de paysans. Cette œuvre a
été jouée à Lausanne le 7 novembre; au début
de l'an prochain, ce sera le tour de Genève.
Mme Gisèle Ansorge a fait ses études de
pharmacie à Lausanne et obtenu en 1947 son
autorisation de pratiquer. Elle habite aujourd'hui

à Etagnières ; son mari est ingénieur
diplômé de l'Ecole polytechnique de
Lausanne ; elle n'est pas uniquement écrivain ;
elle a exposé un de ses émaux à la SAFFA
et a découvert, avec son mari, une ingénieuse
formule de cinéma qui permet de remplacer
les acteurs par des figurines évoluant dans
un studio minuscule.
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Bel anniversaire
On a célébré le 80me anniversaire de Mme

Studer-de Goumoëns qui fut jusqu'en 1956,
la rédactrice du Schweizer Frauenblatt. A ce
titre, nos lecteurs ont eu maintes fois l'occasion

de la voir citée dans notre journal. Avec
tous ses lecteurs et amis, notre journal lui
adresse ses félicitations et ses vœux pour de

longues vertes années.

ÉMISSIONS RADIOPHONIQUES

Tous les vendredis (18 h. 10) Enquête par
Yv. Z'Graggen « Tous responsables »

Tous les lundis (13 h. 55) Femmes chez elles

Lundi 8 décembre Puissance de l'acheteuse.

Samedi 13 décembre (14 h.) Eventail: invitée

de la quinzaine, Françoise Girard,
conservateur au Musée de l'Homme (Paris),
Lettre de New York etc..

CARNET DE LA QUINZAINE

Vendredi 5 décembre La Neuveviile
Hôtel du Lac, 20 h. 15. Assemblée générale
de la section du Suffrage féminin, causerie

avec clichés en couleurs : Athènes 1958,
séminaire Unesco et Congrès.

Mercredi 10 décembre Genève

Union des femmes, 22, rue Et.-Dumont,
19 h. 30, Repas et soirée d'Escalade,
(programme littéraire et artistique) (s'inscrire
au local jusqu'au lundi 8, y compris).

Vendredi 12 décembre Lausanne

Lyceum, 20 h. 30. Séance du Suffrage féminin

: Congrès de l'Alliance internationale
des femmes, Athènes 1958, par R. Eguet.

Samedi 13 décembre Genève

Union des femmes, 22, rue Et.-Dumont
16 h. 30 Reprise du spectacle d'Escalade
(entrée 3 frs).

Mercredi 17 décembre Genève

Restaurant du Coq d'Or, 19 h. 30. Repas
d'Escalade du Club des femmes de carrières
libérales et commerciales. Après le dîner :

La Genève d'autrefois, par Mlle A.Muriset.
Union des femmes, 22, rue Et.-Dumont
20 h. 30 Soirée de Noël du Club de

rapprochement.

Bien acheter,

c'est épargner

VfW dans les PATES
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